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A. PRÉAMBULE

La Communauté de communes Cingal Suisse-Normande a
engagé l'élaboration d'un PLUi sur son territoire.

La présente étude porte sur un secteur de l’OAP à Saint-
Laurent-de-Condel et Grimbosq. Le secteur se situe à
l’interface des deux communes et est desservi par les
départementales 562 et 156.

Ce secteur est concerné par l'application, de l’article L. 111-
6 du code de l’urbanisme, qui stipule que :

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les
constructions ou installations sont interdites dans une
bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du
code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de
part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande
circulation.

Cette interdiction s'applique également dans une bande de
soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées
au dernier alinéa du III de l'article L. 141-19. »

Article L.111-7 du code de l’urbanisme :

« L’interdiction mentionnée à l’article L. 111-6 ne s’applique
pas :

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires
aux infrastructures routières ;

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate
des infrastructures routières ;

3° Aux bâtiments d’exploitation agricole ;

4° Aux réseaux d’intérêt public.

Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au
changement de destination, à la réfection ou à l’extension
de constructions existantes. »

Étude au titre de l’article L111-8 du code de l’urbanisme :

« Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme
en tenant lieu, peut fixer des règles d’implantation
différentes de celles prévues par l’article L. 111-6 lorsqu’il
comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités
locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité
architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des
paysages. »

La présente étude a donc pour but d’étudier les possibilités
d’extension de la zone à urbaniser et d'établir les conditions
permettant de réduire les bandes d'inconstructibilité
s'appliquant sur le site d'étude.

Source : Géoportail, 2022
Périmètre de l’OAP étudiée en noir.
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B. SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU SITE D’ ÉTUDE

Situé dans le département du Calvados en Normandie, la
Communauté de communes Cingal Suisse-Normande
bénéficie d’une situation stratégique, à mi-chemin entre
Caen, Vire, Falaise et Flers, et d’une bonne desserte
routière grâce aux départementales 562 et 156.

La communauté de communes entretient des liens étroits
avec les bassins économiques de Caen, Vire, Falaise, Flers,
Condé-sur-Noireau et Aunay-sur-Odon.

Le secteur de l’OAP est situé à l’interface des communes
de Saint-Laurent de Condel et Grimbosq. L’un des
principaux enjeux est de mettre à profit l’effet vitrine de ce
secteur stratégique et de qualifier ainsi l’entrée de ville de
Saint-Laurent-de-Condel. L’OAP représente une surface
d'environ 4,23 hectares en zone à urbaniser et intègre des
espaces interstitiels, notamment les emprises de la D562
et la D156. Ces axes permettent une bonne desserte de la
zone et offrent une localisation stratégique pour le
développement économique de la commune et du territoire
de la CC. La surface en rouge (11 357 m²) sur la carte
représente le secteur d’étude Loi Barnier qui correspond
au périmètre d’inconstructibilité.

Réalisation : VE2A 2022

Périmètre d’étude de la zone et desserte
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A. DOCUMENTS D’URBANISME
Plan Local d’Urbanisme intercommunal Cingal Suisse Normande

LES DOCUMENTS D’URBANISME EN VIGUEUR
(avant approbation du PLUi)

Le secteur est couvert par le PLU de la commune de Saint-
Laurent-de-Condel et le POS de la commune de Grimbosq.
Sur la commune de Saint-Laurent-de-Condel, la zone était
reportée en zonage 1AUz tandis que sur la commune de
Grimbosq, le zonage afférent était 1NAz (avant caducité du
POS le 31/12/2020).

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été approuvé
le 31 mars 2022. Le règlement graphique du PLUi classe le
secteur existant en N et le secteur prévu en extension en
AUe. Le règlement des zones Aue se base sur les
prescriptions de la page 37 à 54 du règlement écrit.

Le site étant traversé par la RD 562, il est soumis au
régime de la Loi Barnier comme évoqué dans le propos
introductif.

Extrait du plan de zonage du PLUi

Réalisation : VE2A 2022

Extrait du PLU de Saint-Laurent-de-Condel Extrait du POS de Grimbosq
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B. CONTRAINTES DU SITE
Les contraintes sonores liées aux infrastructures du site

UN SECTEUR IMPACTÉ PRINCIPALEMENT PAR 
LES NUISANCES DE LA RD 562

À chaque catégorie de voie correspond une largeur
maximale où il n’est pas possible de construire. La RD 562
est classée en catégorie 3 : c’est une route à grande
circulation qui entraine des nuisances sonores. Il n’est
donc pas possible de construire dans une bande de 75
mètres de part et d’autre de l’axe.

Les dispositions relatives à l’isolation acoustique
concernent les futures constructions et extensions de
bâtiments existants prévues dans des secteurs bruyants,
identifiés par le classement sonore. Celles-ci s’appliquent
aux :

• Bâtiments d’habitation ;

• Établissements d’enseignement ;

• Bâtiments de santé, de soins et d’action sociale ;

• Bâtiments d’hébergement à caractère touristique.

Enjeux :

• Eviter l'implantation de nouvelles habitations sur les
secteurs soumis aux nuisances sonores ;

• Définir à travers des OAP des projets d’aménagement
tenant compte de la problématique des nuisances
sonores. Source : http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr_décembre 2019

La RD 562 à Saint-Laurent-de-Condel
Source : https://www.google.fr/maps/
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B. CONTRAINTES DU SITE
L’inconstructibilité liées aux infrastructres

UNE PARTIE DU PÉRIMÈTRE DE PROJET EST 
SOUMISE AU RÉGIME DE LA LOI BARNIER

L’article L111-6 du code de l’urbanisme interdit les
constructions ou installations en dehors des espaces
urbanisés des communes dans une bande de 75 mètres de
part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express
et des déviations au sens du code de la voirie routière. Le
secteur de projet est ici concerné par cette mesure, du fait
du passage de la RD 562 sur la commune de Saint-
Laurent-de-Condel.

Ces dispositions ne s'appliquent pas dès lors que les règles
concernant les zones contenues dans le PLUi sont
justifiées ou motivées au regard notamment des nuisances,
de la sécurité, de la qualité architecturale ainsi que de la
qualité de l'urbanisme et des paysages. C'est dans ce
cadre qu'intervient la présente étude.

Enjeux :

• Diminuer la marge d'inconstructibilité liée aux
infrastructures afin d'optimiser le foncier dédié à
l'extension économique.

Réalisation : VE2A 2022
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B. CONTRAINTES DU SITE
Paysages et enjeux environnementaux

La zone d'étude ne présente pas d'enjeux particuliers d'un
point de vue écologique :

Les cartographies de la DREAL indiquent clairement que le
secteur ne comprend pas et n’est pas prédisposé aux zones
humides.

Concernant les milieux naturels, le site est localisé à proximité

Concernant les milieux naturels, le site est localisé à proximité
d’espaces naturels sensibles et d’une zone naturelle identifiée
en ZNIEFF de type 2. La définition de continuité écologique à
l’échelle du SCoT a été décliné à l’échelle du PLUi. Le zonage
préserve cette continuité, de sorte que le site d’étude ne
l’entrave pas et la zone du projet est hors des emprises de la
trame écologique.
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Les règles fixées dans le
règlement écrit du PLUi
protègent et limitent les usages
dans les secteurs périphériques
à la zone de projet.

Extrait du règlement du PLUi.

B. CONTRAINTES DU SITE
Paysages et enjeux environnementaux
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Les règles fixées dans le règlement écrit du PLUi protègent et
limitent les usages dans les secteurs périphériques à la zone de
projet.

Extrait du règlement du PLUi.

B. CONTRAINTES DU SITE
Paysages et enjeux environnementaux
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Concernant la ressource en eau, le site présente quelques
contraintes mais ces dernières n’ont pas d’impact direct sur le
projet :

• Le secteur n'est pas concerné par un périmètre de
protection de captage ;

• Il n'est pas soumis au risque inondation par débordement
ou ruissellement. Cependant, les nappes phréatiques sont
situées à moins d’un mètre de profondeur, nécessitant une
attention particulière lors de la construction de sous-sols
et de réseaux.

Le secteur n'est pas concerné par un autre risque naturel
majeur (risque de gonflement d’argile, risque de chutes de
blocs...). Il ne présente pas non plus de cavité ou d’aléas
marnières.

Concernant les risques technologiques, le site n'est pas
concerné par le risque industriel et il est principalement
impacté par les nuisances sonores causées par la RD 562.

En bref, la rare contrainte impactant le secteur de projet est le
classement en zone à risque de nuisances sonores en lien
avec le passage de la RD 562.

Conclusion :

Le contexte environnemental présente peu d'enjeux et les
contraintes présentes sont connues et identifiées. Elles ne
sont pas de nature à impacter le projet car déjà encadrées par
une législation propre ou intégrée au projet.

B. CONTRAINTES DU SITE
Paysages et enjeux environnementaux
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C. FONCTIONNEMENT ET MORPHOLOGIE URBAINE
Entrée de ville

L'occupation autour du secteur de projet est constituée de
paysages agricoles et naturels ainsi que de quelques
bâtiments de services et d’habitations.

Le secteur est entouré et desservi par une emprise
départementale qui n’a plus d’usage et par les
départementales D562 et D156. Sur la partie Nord, côté Saint-
Laurent de Condel, un carrefour marque l’entrée de la
commune et organise la desserte viaire des parcelles. La
sécurité est assurée par rapport aux axes structurants.

Les caractéristiques du site ne révèlent pas de caractères de
danger particuliers vis à vis de la sécurité routière. Les
aménagements existants permettent d'assurer la desserte des
zones d'extensions sur Saint-Laurent de Condel sans
aménagement conséquent sur les axes de desserte
structurants.

Il est à noter que l’urbanisation de la zone créera une légère
hausse du trafic routier, tant au niveau du trafic des véhicules
légers comme des poids lourds. Cependant, les infrastructures
actuelles sur la zone permettent d'absorber cette
augmentation : pas d'engorgement aux heures de pointes
ressenti.

Espaces naturels et agricoles aux alentours du site

Cabinet médical de Saint-Laurent de Condel et habitations privées

1

2

3

4

5

Voie plus en usage
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Le découpage parcellaire est organisé autour des voies
d'accès. Les bâtiments à proximité sont organisés de façon
hétérogène par rapport aux voies (à savoir soit une
implantation perpendiculaire soit parallèle). Ils sont soit à
usage d’habitation soit à usage de services (cf. photos page
précédente).

Enjeux :

• Permettre l’aménagement d’une zone d’activité de qualité,
contribuant à la bonne image du Cingal-Suisse Normande
et attractive pour les entreprises ;

• Contribuer à l’aménagement d’une entrée de ville qui
valorise la commune de Saint-Laurent-de-Condel,
commune de proximité identifiée comme structurante pour
le territoire.

Plan cadastrale de la zone étudiée
Source : Géoportail

C. FONCTIONNEMENT ET MORPHOLOGIE URBAINE
Entrée de ville
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C. FONCTIONNEMENT ET MORPHOLOGIQUE URBAINE
Entrée de ville
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A. ENJEUX SUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE

Le secteur étudié présente l’occasion de développer l’activité
économique sur les territoires de Saint-Laurent-de-Condel et
Grimbosq.

Ce secteur de projet à dominante économique semble adapté
au regard notamment de son faible impact environnemental et
de sa position stratégique évoqué dans les propos introductifs.

Au-delà de son intérêt économique ce secteur peut participer
à une réelle mise en valeur de l’entrée de ville aujourd’hui peu
lisible.

Par ailleurs, la localisation à proximité d’un embryon
économique (cabinet médical/pharmacie) permet d’envisager
une mise en valeur certaine du secteur et le confortement
d’une potentielle centralité.

LE PLUi CINGAL SUISSE NORMANDE :
EXTRAITS DU PADD

« L'activité économique du territoire est aussi fortement
marquée par la présence de nombreuses petites entreprises
artisanales sur le territoire. Il s'agit notamment
d'entrepreneurs indépendants spécialisés dans les domaines
de l'artisanat et de la construction. Ce tissu artisanal, situé au
plus près de la population et maillant le territoire, est une
chance et une richesse. »

PISTES D’ACTIONS :

▪ Permettre le développement des activités situées dans le
« diffus » et assurer leur pérennité en identifiant les
espaces stratégies pour le développement des activités.

▪ Permettre la création de nouvelles zones d’activités en
compatibilité avec les orientations du SCoT de sortes à

privilégier l’implantation de nouvelles zones d’activités
économiques à proximité des principaux axes de
déplacements et des secteurs les mieux équipés en
équipements et services divers.

EXTRAITS DU SCOT :

Le SCoT prévoit plusieurs orientations en matière de
développement économique :

« Le défi majeur de Caen-Métropole est de développer
l’attractivité et la compétitivité du territoire tout en améliorant
la répartition géographique des activités et en garantissant
l’accès à la formation et à l’emploi pour tous. Si le SCoT ne
constitue pas en soi un outil de développement économique, il
offre la possibilité d’organiser le territoire et de créer les
conditions les plus favorables à l’exercice des activités. Son
ambition est de renforcer la performance et le dynamisme
économique de Caen-Métropole pour susciter la création
d’emplois et, de façon induite, la croissance démographique de
sa population. »
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B. ENJEUX À L’ECHELLE DU PÉRIMETRE D’ ÉTUDE

Réalisation : VE2A 2022
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IV. LE PARTI D’AMÉNAGEMENT
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A. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

Le diagnostic et l’analyse des contraintes indiquent que le
projet d’extension de la zone sur les communes de Saint-
Laurent-de-Condel et Grimbosq rencontre peu d’obstacles.
Des mesures, notamment via la mise en place d’une OAP, sont
prises par le PLUi pour garantir la prise en compte des
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que
la qualité de l’urbanisme et des paysages. Ces mesures sont
les suivantes :

Conditions d’accès et sécurité :

▪ Une réflexion est en cours pour transformer l’actuel
carrefour de Saint-Laurent de Condel en giratoire afin
d’améliorer l’accessibilité de la commune et donc de la
zone d’étude. Par ailleurs, l’ancienne emprise
départementale qui longe le site vient d’être rétrocédée à
la commune. Elle pourrait être aménagée en liaison douce
ce qui participerait à la sécurisation et à la pacification des
accès à la future zone.

▪ Le département a pour objectif de sécuriser le carrefour
d’entrée de ville de Saint-Laurent-de-Condel grâce à un
emplacement réservé (SC6) entre la RD 562 et la RD 156.

▪ La desserte permettant de desservir le secteur à projet
devra se raccorder à la RD 156. Un principe d’accès voirie
sera également établie au sein de l’OAP entre les deux
secteurs.

Prise en compte des nuisances :

▪ Ce secteur est dédié à l’accueil d’activités économiques
(classement en zone AUe dans le PLUi). Le règlement
interdit l’implantation de nouvelles habitations (sauf pour
des personnes dont la présence permanente est liée et
nécessaire au fonctionnement des établissements,
installations et services implantés dans la zone, sous
réserve cumulativement). Ainsi, aucune nouvelle habitation
ne pourra être réalisée dans les secteurs soumis aux
nuisances sonores de la RD 562.

PRISE EN COMPTE DE LA QUALITÉ ARCHITECTURALE,
AINSI QUE DE LA QUALITÉ DE L’URBANISME ET DES
PAYSAGES :

Traitement paysager aux abords de la RD 562 :

▪ La stratégie mise en place dans la cadre de l’OAP vise à
créer des abords fortement paysagés et arborés le long de
la RD 562 notamment les trois principes d’aménagement
suivants :

o Le site sera planté sur sa périphérie d’une haie
bocagère sur talus composée d’un panachage
d’arbres de haut-jet, de cépée et de bourrage (voir
annexes règlementaires reprises à la fin du présent
document)).

o Un espace tampon végétalisé de 20 mètres sera
mis en place pour masquer les construction à
vocation économique. Cet espace accueillera des
aménagements paysagés favorisant la qualité
paysagère des perceptions sur la zone d’activités
et limiter l’impact physique des nuisances liées au
trafic de la RD 562. Ces aménagements sont à
rechercher dans les gammes d'essences des
strates végétales basses type arbustes, bande
engazonnée, prairie fleurie afin de qualifier la zone.
Ces aménagements seront accompagnés de
quelques arbres de haute tige plantés sous la
forme de bosquets afin d'assurer la création d'un
paysage verdoyant. Se rapporter à la liste des
essences locales à planter et prescriptions de
plantations disponibles dans le règlement écrit.

Table des emplacements réservés

N° Bénéficiaire Surface (m²) Localisation Destination

SC1 Commune 616 St-Laurent-de-C. Aménagement urbain

SC2 Commune 1656 St-Laurent-de-C. Cheminement

SC3 Département 11147 St-Laurent-de-C. Aménagement du carrefour

SC4
Commune 
de Fresney-le-
Vieux

2367 St-Laurent-de-C. Cheminement

SC5 Commune 4184 St-Laurent-de-C. Aménagement urbain

SC6 Département 225 St-Laurent-de-C. Sécurisation du carrefour

Zoom sur les emplacements réservés en lien avec la zone d’étude

Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Cingal – Suisse – Normande – Communes de Saint-Laurent de Condel et Grimbosq – Dossier Loi Barnier – Amendement Dupont



A. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

o La zone économique sera accompagnée de la

création d’un espace public, une place visible de la

route permettant de qualifier l’entrée de ville de

Saint-Laurent-de-Condel. Cet espace permettra de

créer un lieu de convivialité à l’échelle de la zone

d’activités et d’affirmer de manière singulière la

présence de ce pôle économique sur le territoire

tout en évitant d’impacter négativement la qualité

paysagère des lieux par un effet vitrine urbain de

type linéaire bâti. Par ailleurs, cet espace

permettra de fluidifier et apaiser les circulations

autour du pôle médical/pharmaceutique déjà

existant.

Ainsi, le caractère naturel et végétal de la RD 562 sera

conservé et les nouvelles constructions seront très peu

perceptibles depuis cet axe de grande circulation.

Traitement des espaces publics :

▪ L’aménagement du secteur devra être traité de manière

homogène vis-à-vis de l’éclairage public, du mobilier

urbain, de la signalétique, des aménagements paysagers,

etc.

▪ L’aménagement de la voirie ne devra pas faire l’objet d’un

traitement exclusivement minéral et strict. Ainsi, la voie

principale de desserte sera agrémentée par le végétal

pouvant prendre la forme d’arbres hautes tiges, de noues

paysagères, de bandes fleuries...

▪ La réalisation de l'opération devra privilégier une gestion
des eaux pluviales alternatives qui favorise la rétention en
surface et de l'infiltration. Des aménagements de type
noues paysagères, bassin tampons, tranchée d'infiltration
devront donc être prévus.

Intégration qualitative des futures constructions le long de
l’axe à grande circulation :

▪ Les dispositions prises concernant l’organisation générale
de la zone d’activités et du traitement de ses abords
permettent de limiter considérablement l’impact visuel des
nouvelles constructions depuis la RD 562.

▪ Au niveau de la RD 562, les façades des bâtiments visibles
depuis cet axe devront faire l’objet d’un traitement
architectural de qualité afin de mettre en valeur cet axe.

▪ Par ailleurs, l’ensemble des nouvelles constructions
devront respecter les prescriptions du règlement écrit
concernant l’aspect extérieur des constructions. Ainsi,
dans les zones AUe, « les nouvelles constructions [...]
devront veiller à maintenir l’harmonie générale du
secteur où elles s’implantent par des compositions de
façades en cohérence avec le bâti traditionnel ». Il faudra
également privilégier des « volumes sobres issus d’un plan
rectangulaire et en évitant la multiplication des
décrochements ». Les constructions doivent « être
adaptées par leur type et leur conception à la
topographie ». Des prescriptions plus spécifiques ont été
également établies : « les façades, soubassements, murs
de soutènement ou murs de clôtures qui ne seraient pas
réalisés en matériaux destinés à rester apparents
recevront un parement ou un enduit, soit peint, soit teinté

dans la masse ». D’autres prescriptions sont à retrouver
dans le règlement.

Traitement des limites parcellaires :

▪ Le règlement écrit de la zone AUe prévoit que les
constructions nouvelles doivent être implantées à 5 mètres
minimum des limites de zones naturelles et agricoles. En
limite de ces zones naturelles et agricoles, les nouvelles
clôtures devront être composées d’essences locales
« bocagères » dont la liste figure en annexe du règlement
écrit (Liste des essences locales à planter), doublées ou
non de lisses normandes ou de grillages.

Au regard de ces éléments et compte tenu des mesures
prises en matière de sécurité, de nuisance, de qualité
architecturale, d'intégration paysagère urbaine :

La bande d'inconstructibilité de 75 mètres s'appliquant
pour la zone AUe au niveau de RD 562 est réduite à 20
mètres par rapport à l’axe de circulation sur une bande
d’environ 160 mètres de long.

La bande d’inconstructibilité est remplacée par les
disposition de l’OAP (création d'un espace tampon
paysager de 20 mètres de largeur le long de la RD 562
comprenant notamment une haie bocagère sur talus ).

Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Cingal – Suisse – Normande – Communes de Saint-Laurent de Condel et Grimbosq – Dossier Loi Barnier – Amendement Dupont



A. PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT

EXTRAITS DES ANNEXES RÈGLEMENTAIRES : LISTE DES
ESSENCES LOCALES À PLANTER ET PRESCRIPTIONS DE
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B. LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT: TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE POUR L’OAP 

Bande d’inconstructibilité réduite à 20 mètresBande d’inconstructibilité à 75 mètres
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